
MENU 

 Kir pétillant au Crémant  

ou Cocktail jus de fruit 

 Amuse-bouche : mousse de betteraves 

 

 Croustillant de gravlax de saumon, 

petite salade et sauce aux herbes 

 Blanc de volaille farci à l’ancienne, 

trois purées 

 Assortiment de fromages 

 Nougat glacé au gingembre, coulis 

ananas-passion et tuile aux amandes 

 

 Vins : AOC Bergerac 

 café, thé et infusion 
 

 

Cette réunion d’Information et d’Échanges 

concerne tous les adhérents du club, anciens et nouveaux.  

Mercredi  4 avri l  2018 

entre 9 h 45 et 12 h 

dans l’amphithéâtre René Besse du Lycée Maryse Bastié, 

29 rue Louis Armstrong à Limoges 

(Parking sur place. Transports en commun Lignes 8 et 10)  

Différents sujets seront traités :  

 Informations sur les contrats d’assurances individuelles, responsabilité civile, et les 

contrats collectifs, obligatoires pour toutes les activités physiques organisées par une 

association ou un groupement. Présentation de la couverture proposée par 2FOPEN-

JS (Fédération Française Omnisports des Personnels de l’Éducation Nationale, de la 

Jeunesse et des Sports). 

 Informations sur la vie du club et de ses ateliers : ce qui s’est déroulé lors de l’année 

scolaire en cours, les activités de la saison suivante,  le fonctionnement administratif 

et financier du club… 

 Questions d’actualité pouvant concerner plus ou moins directement le club à travers 

la MGEN. 

Je souhaite qu’un échange riche et constructif puisse avoir lieu entre la salle et les 

intervenants.  

Ensuite ceux qui le désirent, se  retrouveront sur le même site au :  

 Lycée des Métiers Jean Monnet  
(80 convives maximum) 

 qui les accueillera entre 12h et 12h30 

 pour un repas convivial. 

 

La Présidente de section et du club des 

retraités 

Béatrice Faucher 

 

Pour le repas, s’inscrire impérativement 

 avant le 12 mars 2018 auprès de : 

Rose-Marie CHABROL 

 65 rue du Général du Cray 87000 

Limoges 

à l'aide du coupon/inscription joint à ce 

bulletin 

 

Pour des raisons d’organisation du 

lycée hôtelier, toute inscription pour le 

repas arrivant après la date citée ci-

dessus ou au-dessus de 80 convives ne 

sera pas acceptée. 

Les inscriptions seront enregistrées et retenues 
dans l’ordre d’arrivée du courrier. 

24 € 


